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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/01/2023/44

portant sur la demande de licence de transfert de l’officine sise 12 rue du Carteron 
vers le 4 rue du Carteron à MAUVES-SUR-LOIRE exploitée par la 

S.A.R.L PHARMACIE DE MAUVES

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé publique 
définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un approvisionnement en 
médicament compromis pour la population ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ;

Vu l’arrêté ministériel du 21 novembre 2022 portant attribution de fonction de Monsieur Nicolas DURAND, en qualité 
de directeur général par intérim de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 21 novembre 2022 ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-020 du 22 novembre 2022, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l'offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 31 janvier 1972 octroyant la licence n° 44#000339 à l’officine de pharmacie sise 12 rue 
du Carteron à MAUVES-SUR-LOIRE (44470) ;

Vu la demande présentée par la S.A.R.L. PHARMACIE DE MAUVES, en la personne de son représentant légal 
Madame Katell DECOURTYE, pharmacien, tendant au transfert de l’officine que cette société exploite, du 12 rue du 
Carteron vers le 4 rue du Carteron au sein de la commune de MAUVES-SUR-LOIRE (44470), demande enregistrée 
le 19 octobre 2022 au vu de l’état complet du dossier ;

Vu l’avis du représentant de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d'Officine (USPO) pour la région Pays de la 
Loire, en date du 16 novembre 2022 ;

Vu l’avis du représentant de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPF) pour la région Pays 
de la Loire, en date du 08 novembre 2022 ;

Vu l’avis du Conseil Régional Pays de la Loire de l'Ordre des Pharmaciens en date du 16 décembre 2022 ;

Considérant que la commune de MAUVES SUR LOIRE compte une population municipale recensée de 
3 259 habitants et que l’ouverture d’une officine par voie de transfert y est possible conformément à l’article L.5125-4 
du code de la santé publique ;

Considérant que le transfert sollicité s’effectue vers le quartier délimité, conformément à l’article L.5125-3-1 du code 
de la santé publique : au nord et à l’ouest par la D 723, au sud par la Loire et à l’est par le chemin pavé ;

Considérant que le transfert de l’officine permettra une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de 
la population résidente du quartier ainsi délimité et du lieu d'implantation choisi par le pharmacien demandeur ;

Considérant que le transfert sollicité ne compromettra par ailleurs pas l'approvisionnement nécessaire en 
médicaments de la population résidente du quartier ni de la commune d’origine de l’officine ;

Considérant ainsi que le transfert répond aux conditions posées par l’article L. 5125-3 du code de la santé publique ;
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Considérant l’avis émis le 18 janvier 2022 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de 
santé Pays de la Loire sur les conditions d’installation envisagées pour la future officine ;

Considérant que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles R.5125-8 et R.5125- 
9 et au 2° de l'article L. 5125-3-2 du code de la santé publique ;

ARRETE:

ARTICLE 1er : La demande de licence, présentée par Madame Katell DECOURTYE, pharmacien, au nom de la 
S.A.R.L PHARMACIE DE MAUVES, en vue d’être autorisée à transférer l’officine de pharmacie sise 12 rue du Carteron 
à MAUVES SUR LOIRE (44470) vers le 4 rue du Carteron dans la même commune, est acceptée.

ARTICLE 2 : Une licence enregistrée sous le n° 44#000820 est délivrée à la S.A.R.L PHARMACIE DE MAUVES, pour 
le nouvel emplacement de l’officine de pharmacie.

Le fichier national des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de 
la notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur.

L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir du 
jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas de force majeure.

ARTICLE 4 : L’arrêté préfectoral en date du 31 janvier 1972 sera abrogé, dès l'ouverture de la nouvelle officine au 
public.

ARTICLE 5 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise au Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, par son dernier titulaire ou par ses héritiers.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du directeur 
général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités 
et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent (ce tribunal peut être saisi par 
l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 7 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs des préfectures 
de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 3 0 JAM. 2023

Pour le Directeur général par intérim de l’Agence 
régionale de santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Claire GABORIEAU
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Arrêté n° ARS-PDL/DOSA/PPH/2023/06/49

Autorisant le fonctionnement en dispositif intégré de l'IME Europe (FINESS 49 000 053 6) 
géré par l'ADAPEl 49 (FINESS EJ n°49 053 519 2)

Le Directeur General de l'Agence Régionale 
de Santé des Pays de La Loire, par intérim,

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de l'éducation ;

Vu le code de l'action sociale et des familles ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ;

Vu l'arrêté du 21 novembre 2022 portant nomination de M. Nicolas Durand en qualité de Directeur Général par intérim 
de l'agence régionale de santé Pays de la Loire ;

Vu l'arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-020 du 22 novembre 2022 portant délégation de signature à M. Florent POUGET, 
Directeur de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie ;

Vu le Projet Régional de Santé 2018-2022 adopté par arrêté en date du 18 mai 2018 ;

Vu l'arrêté SG-MAP n°2010-051 actant la transformation des places de ITME Europe ;

Vu le renouvellement de l'autorisation au 2 janvier 2017 pour une durée de 15 (quinze) ans ;

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) 2021-2026 signé le 12 juillet 2021 entre l'Agence Régionale 
de Santé des Pays de la Loire et l'Adapei 49 ;

CONSIDERANT la proposition de l'Adapei 49 de transformer des places de l'IME Europe afin d'augmenter son 
accompagnement en milieu ordinaire et ainsi de permettre un fonctionnement en dispositif intégré pour proposer un 
accompagnement souple et évolutif aux jeunes accompagnés en fonction de leur situation individuelle;

SUR proposition du Directeur de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie de l'Agence Régionale de Santé des Pays de 
la Loire ;

ARRETE

ARTICLE 1 : A compter du 1er janvier 2023, l'IME Europe (FINESS 49 000 053 6) est autorisé à fonctionner en dispositif 
intégré.
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ARTICLE 2 : Les caractéristiques des services et établissements sont répertoriées dans le Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (F.I.N.E.S.S) de la façon suivante :

N°FINESS de l'entité 
juridique

49 053 519 2

N° FINESS principal 49 000 053 6

Etablissement IME Europe

Code catégorie de 
l'établissement

183-IME

Code discipline 844 - Tous projets éducatifs, pédagogiques et thérapeutiques

Code fonctionnement
47-Accueil de 
jour et acc. en 
milieu ordinaire

21 - Accueil de 
jour

47-Accueil de jour 
et acc. en milieu 

ordinaire

46 -Tout mode 
d'accueil avec ou 

sans hébergement

16 - Prestation en 
Milieu Ordinaire

Code clientèle
117-Déf. 

intellectuelle
117-Déf.

intellectuelle
437 - TSA

117-Déf. 
intellectuelle

117 - Déf. 
intellectuelle

Capacité 62 5 10 20 10

ARTICLE 3 : Conformément au contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) 2021-2026 signé le 12 juillet 2021 
entre l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et l'Adapei 49, les capacités seront amenées à évoluer en fonction 
des objectifs fixés dans le CPOM et des besoins du territoire.

ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions de l'article 89 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de 
notre système de santé et en lien avec la démarche « Une réponse accompagnée pour tous », il pourra être demandé à 
l'établissement de déroger à son agrément afin de répondre aux situations jugées prioritaires, dans le cadre d'un plan 
d'accompagnement global.

ARTICLE 5 : Toute modification essentielle dans l'activité, l'organisation, la direction ou le fonctionnement du service 
devra être portée à la connaissance de l'autorité administrative conformément aux dispositions de l'article L.313-1 du 
Code de l'Action Sociale et des Familles.

ARTICLE 6 : L'autorisation deviendra caduque si elle n'a pas obtenu un commencement d'exécution dans un délai de trois 
ans.

ARTICLE 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette décision peut faire l'objet :

D d'un recours gracieux auprès de mes services,
" d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés,
■ d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes (6 allée de l'île Gloriette - CS 24111 - 44041 

NANTES CEDEX).

Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

ARTICLE 8 : Le Directeur Général adjoint de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et la Présidente de 
l'association sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le - 1 FEV. 2023
Pour le Directeur Général/leKAge 
de Santé des Pays de la Loire, p^ ioftér

Beniëmin IV1EYE
Responsable du départe 

« Parcours des Personnes en situation 
Direction de /'Offre de Santé et en faveur 

Ide l'Autonomie

rent
fde Handicap
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- ARRETE N° ARS-PDL/DG/2023-001 -
Portant délégation de signature à Madame Laurence BROWAEYS, 
Directrice de l’Appui à la Transformation et de l'Accompagnement 

pour la période du 13 février au 26 février 2023

Le Directeur général par intérim de l’Agence régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1431-1, L.1431-2 et L.1432-2 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code de la défense ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ;

Vu La loi nt,2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997, modifié, relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles ;

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu l’arrêté ministériel du 21 novembre 2022 portant attribution de fonctions de directeur général par intérim de 
l’Agence régionale de santé Pays de la Loire à Monsieur Nicolas DURAND, directeur général adjoint de 
l’Agence régionale de santé Pays de la Loire ;

Vu la décision d’organisation du 23 février 2018 du directeur général de l'ARS des Pays de la Loire portant 
création des directions de l’ARS des Pays de la Loire ;

Vu la décision d’organisation n° ARS-PDL/DG/2018-24 du 25 juin 2018 portant création des départements et 
missions des directions de l’ARS Pays de la Loire,

Considérant l’absence pour la période du 13 au 26 février inclus de Monsieur Nicolas DURAND, directeur 
général par intérim de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, ainsi que la nécessité d’assurer pendant 
cette période la continuité des missions de l’Agence régionale de Santé Pays de la Loire,

Agir pour la santé de tous
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ARRETE

ARTICLE 1er

Délégation de signature est donnée à Madame Laurence BROWAEYS, Directrice de l’Appui à la Transformation 
et de l’Accompagnement de l'Agence régionale de Santé Pays de la Loire, à l’effet de signer durant la période 
du lundi 13 février 2023 au dimanche 26 février inclus tous les actes, dont les courriers, conventions, arrêtés, 
engagements financiers, décisions en matière de personnel et nominations, relevant de la compétence du 
directeur général de l’Agence régionale de Santé Pays de la Loire.

ARTICLE 2

Le présent arrêté fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des 
Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 1er février 2023

Le Directeur général par intérim 
de l’Agence Régionale de Santé 

Pays de la Loire

2
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/02/2023/44

Constatant la cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie 
sise 25 Rue de la Prière à Nantes (44100)

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-5-1 et L. 5125-22 ;

Vu l’arrêté ministériel du 21 novembre 2022 portant attribution de fonction de Monsieur Nicolas DURAND, en qualité de 
directeur général par intérim de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire,

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-020 du 22 novembre 2022, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l'offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 27 août 1975 octroyant la licence n° 443#000391 à l’officine de pharmacie sise 25 rue de 
la Prière à NANTES (44100) ;

Vu l'avis favorable, en date du 27 octobre 2022, délivré par le Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays 
de la Loire concernant une opération de restructuration du réseau officinal au sein de la commune de Nantes ;

Considérant la promesse de cession d’éléments de fonds de commerce de l’officine Pharmacie de la prière sise 25 rue 
de la Prière à Nantes (44100), signée les 23 et 26 septembre 2022 entre plusieurs pharmaciens de Nantes et 
Madame Sylvie CASTEL ;

Considérant la demande, en date du 07 décembre 2022, présentée par Madame Sylvie CASTEL, pharmacien titulaire 
de la licence n° 44#000391, déclarant la fermeture définitive, à compter du 28 février 2023 à minuit, de son officine de 
pharmacie sise 25 rue de la Prière à Nantes (44100) ;

ARRETE:

ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie exploitée par Madame Sylvie CASTEL sise 
25 rue de la Prière à Nantes (44100) est enregistrée à compter du 28 février 2023 à minuit ;

La licence n° 44#000391 est caduque à cette date.

ARTICLE 2 : La licence de l’officine de pharmacie n° 44#000391 doit être remise, par Madame Sylvie Castel, au 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire.

ARTICLE 3 : Le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux sera modifié en conséquence.
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ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la santé et de 
la prévention et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes, (ce tribunal peut être saisi par 
l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).
Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l'intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la Préfecture 
de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 0 3 FEV. 2023
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Claire GABO
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/03/2023/53

portant sur la demande de licence de transfert de l’officine sise 20 place de l’Eglise à 
L’Huisserie (53970) vers le 3 rue du Bois dans la même commune, 

exploitée par la SELARL PHARMACIE FREULON

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé publique 
définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un approvisionnement en 
médicament compromis pour la population ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de création, 
de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ;

Vu l’arrêté ministériel du 21 novembre 2022 portant attribution de fonction de Monsieur Nicolas DURAND, en qualité de 
directeur général par intérim de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-020 du 22 novembre 2022, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUCET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 22 décembre 2022 octroyant la licence n° 53#000186 à l’officine de pharmacie sise 
20 place de l’Eglise à L’Huisserie (53970) ;

Vu la demande présentée par Madame Audrey FREULON, pharmacien, tendant au transfert de l’officine que la 
SELARL PHARMACIE FREULON exploite, sise 20 place de l’Eglise vers le 3 rue du Bois à L'Huisserie (53970), 
demande enregistrée le 05 octobre 2022 au vu de l’état complet du dossier ;

Vu l’avis du représentant de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d'Officine (USPO) pour la région Pays de la 
Loire, réputé rendu en application de l’article R5125-2 du code de santé publique ;

Vu l’avis du représentant de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPF) pour la région Pays 
de la Loire, en date du 23 janvier 2023 ;

Vu l’avis du Conseil Régional Pays de la Loire de l'Ordre des Pharmaciens en date du 15 décembre 2022 ;

Considérant que la commune de L’Huisserie compte une population municipale recensée de 4 415 habitants et que 
l’ouverture d'une officine par voie de transfert y est possible conformément à l’article L.5125-4 du code de la santé 
publique ;

Considérant que le transfert sollicité s’effectue au sein du même quartier centre bourg, conformément à l’article 
L.5125-3-1 du code de la santé publique :

Considérant l’arrêté du maire n°2021-UV-63 du 03 septembre 2021 portant numérotation de l’îlot des sources à 
l’Huisserie, reçu le 25 janvier 2023 en complément du dossier;

Considérant que le transfert de l’officine permettra une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la 
population résidente du quartier ainsi délimité et du lieu d'implantation choisi par le pharmacien demandeur ;
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Considérant que le transfert sollicité ne compromettra par ailleurs pas l'approvisionnement nécessaire en médicaments 
de la population résidente du quartier ni de la commune d'origine de l’officine ;

Considérant ainsi que le transfert répond aux conditions posées par l’article L. 5125-3 du code de la santé publique ; 
Considérant l’avis émis le 25 janvier 2023 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de 
santé Pays de la Loire sur les conditions d’installation envisagées pour la future officine ;

Considérant que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles R.5125-8 et R.5125- 
9 et au 2° de l'article L. 5125-3-2 du code de la santé publique ;

ARRETE:

ARTICLE 1er : La demande de licence, présentée par Madame Audrey FREULON, pharmacien, au nom de la 
SELARL Pharmacie FREULON, en vue d’être autorisée à transférer l'officine de pharmacie sise 20 place de l’Eglise à 
L’Fluisserie (53970) vers le 3 rue du Bois à L’Huisserie (53970), est acceptée.

ARTICLE 2 : Une licence enregistrée sous le n° 53#000255 est délivrée à la SELARL Pharmacie FREULON, pour le 
nouvel emplacement de l’officine de pharmacie.

Le fichier national des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l’issue d'un délai de trois mois à compter de la 
notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur.

L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir du jour 
de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas de force majeure.

ARTICLE 4 : L’arrêté préfectoral en date du 22 décembre 1982 sera abrogé, dès l'ouverture de la nouvelle officine au 
public.

ARTICLE 5 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise au Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, par son dernier titulaire ou par ses héritiers.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du directeur 
général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et 
de la Prévention et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent (ce tribunal peut être saisi par 
l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 7 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs des préfectures 
de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 0 3 FEV. 2023
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Claire GABORI
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ARRETE N°ARS-PDL/DG/2023- 002 

 

Désignant Madame Stéphanie CHIRON 
 

Pour exercer les fonctions de contrôle en application 
de l’article L. 1435-7 du Code de la santé publique 

 
et portant habilitation à rechercher et constater les infractions  

relevant de son champ de compétences 
 
 

Le directeur général par intérim de l’agence régionale de santé Pays de la Loire  

 
Vu le Code de la santé publique, notamment les articles L. 1312-1, L. 1421-1, L. 1432-1, L. 1432-2, 
L. 1432-9, L. 1435-7 et R. 1435-10 à R. 1435-15 ; 
 
Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L. 313-13 et L. 331-8-2 ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 21 novembre 2022 portant attribution de fonctions de directeur général par 
intérim de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire à Monsieur Nicolas DURAND, directeur 
général adjoint de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire ; 
 
Vu l’arrêté du 19 janvier 2011 relatif à la formation des inspecteurs et contrôleurs des agences 
régionales de santé ; 
 
Vu les diplômes universitaires présentés par Madame Stéphanie CHIRON conformément aux 
dispositions de l’article R. 1435-13 1 du code de la santé publique 
 
Considérant la délibération du jury en date du 15 décembre 2022 décernant à Madame Stéphanie 
CHIRON le diplôme d’établissement Inspection Contrôle – ICARS 2022 et l’attestation de réussite 
au diplôme délivrée par Madame la Directrice de l’école des hautes études en santé publique 
(E.H.E.S.P), 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er : Madame Stéphanie CHIRON est désignée en qualité de contrôleur 
conformément aux dispositions de l’article L. 1435 -7 du Code de la santé publique pour 
exercer les missions définies aux articles L. 1421-1 du Code de la santé publique et L. 313-13 
du Code de l’action sociale et des familles. 
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Article 2 : Madame Stéphanie CHIRON est habilitée dans le cadre de ses compétences telles que 
définies aux articles L. 1421-1 du Code de la santé publique et L. 313-13 du Code de l’action sociale 
et des familles pour rechercher et constater les infractions aux dispositions législatives et 
réglementaires aux codes précités. 
 
 
Article 3 : Ces prérogatives sont exercées dans les limites territoriales de la région Pays de la Loire. 
 
 
Article 4 : Madame Stéphanie CHIRON prêtera serment devant le tribunal judiciaire du lieu de sa 
résidence administrative dans les conditions prévues à l’article R. 1312-5 du Code de la santé 
publique. 
 
 
Article 5 : Le présent arrêté sera notifié à l’intéressée et fera l’objet d’une publication au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région des Pays de la Loire.  
 
 
Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour l’intéressée ou de sa publication pour 
les tiers. 

 

 
 

Fait à Nantes, le 8 février 2023 
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ARRETE N°ARS-PDL/DG/2023- 003 

 

Désignant Madame Emmanuelle LEBRUN 
 

Inspecteur de l’agence régionale de santé ayant la qualité de médecin 
en application de l’article L. 1435-7 du Code de la santé publique 

 
et  
 

Portant habilitation à rechercher et constater les infractions 
relevant de son champ de compétences 

 
 

Le directeur général par intérim de l’agence régionale de santé Pays de la Loire  

 
Vu le Code de la santé publique, notamment les articles L. 1312-1, L. 1421-1, L. 1432-1, L. 1432-2, 
L. 1432-9, L. 1435-7 et R. 1435-10 à R. 1435-15 ; 
 
Vu le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L. 313-13 et L. 331-8-2 ; 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 21 novembre 2022 portant attribution de fonctions de directeur général par 
intérim de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire à Monsieur Nicolas DURAND, directeur 
général adjoint de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire ; 
 
Vu l’arrêté du 19 janvier 2011 relatif à la formation des inspecteurs et contrôleurs des agences 
régionales de santé ; 
 
Considérant que le Docteur Emmanuelle LEBRUN satisfait aux conditions prévues aux articles          
R. 1435-12 et R. 1435-13 du Code de la santé publique ; 
 
Considérant la délibération du jury en date du 9 septembre 2016 prononçant l’admission du Docteur 
Emmanuelle LEBRUN à l’issue de la formation à l’inspection et l’attestation délivrée par Monsieur le 
directeur de l’école des hautes études en santé publique (E.H.E.S.P), 
 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er : Le Docteur Emmanuelle LEBRUN est désignée Inspectrice ayant la qualité de 
médecin conformément aux dispositions de l’article L. 1435 -7 du Code de la santé 
publique pour exercer les missions définies aux articles L. 1421-1 du Code de la santé publique 
et L. 313-13 du Code de l’action sociale et des familles. 
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Article 2 : Le Docteur Emmanuelle LEBRUN est habilitée dans le cadre de ses compétences telles 
que définies aux articles L. 1421-1 du Code de la santé publique et L. 313-13 du Code de l’action 
sociale et des familles pour rechercher et constater les infractions aux dispositions législatives et 
réglementaires aux codes précités. 
 
 
Article 3 : Ces prérogatives sont exercées dans les limites territoriales de la région Pays de la Loire. 
 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l’intéressée et fera l’objet d’une publication au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région des Pays de la Loire.  
 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour l’intéressée ou de sa publication pour 
les tiers. 

 

 
 

Fait à Nantes, le 8 février 2023 
 

 
 
 

Jean-Jacques COIPLET 
 

 

 

 



Direction Régionale de l’Économie, de

l’Emploi, du Travail et des Solidarités
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 
 

Arrêté modificatif n° 4 du 3 février 2023 

portant modification de la composition du conseil d’administration 
de la caisse d’allocations familiales de Maine-et-Loire 

 
Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
Le ministre des solidarités et de la santé, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et  
D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 1er juillet 2022 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 11 février 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d’allocations familiales de Maine-et-Loire, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 8, 11 mars et 16 mai 2022, 
 
Vu la désignation formulée par l’Union nationale des associations familiales (UNAF), 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
L’arrêté du 11 février 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil d’administration de 
la caisse d’allocations familiales de Maine-et-Loire est complété comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des associations familiales désignés au titre de l’Union nationale des 
associations familiales (UNAF), est nommé en tant que membre suppléant : 
 
Monsieur Philippe LAVA 
 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
Fait à Rennes, le 3 février 2023 
 

Le ministre de l’économie, des finances 
et de la relance, 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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